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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : SAS TOMMASINI / PSO INGENIERIE
depuis le 01/2014
ASSISTANTE BTP
Commentaire :   

2014 : 28 972 € Net
2015 : 24 222 € Net
2016 : 20 723 € Net
2017 : 23 229 € Net
2018 : 18 745 € Net
2019 : 22 557 € Net
2020 : 17 852 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : ETS SARRAZIN  

MONTEUR SOUDEUR
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE ISERE
depuis le 03/2015
Commentaire :   

2015 : 26 043 € Net
2016 : 35 232 € Net
2017 : 35 743 € Net
2018 : 34 332 € Net
2019 : 35 940 € Net
2020 : 32 945 € Net

CONSEILLERE MUNICIPALE
de 06/2020 à 07/2020
Commentaire :   

2020 : 213 € Net

Observations

J'ai été élue conseillère municipale de la commune de REVEL TOURDAN en 1995 (sans
indemnité), puis élue 1ere adjointe en 2001 (249 euros brut par mois). Maire en mars 2008 (1
200 euros brut par mois) et réélue maire en 2014 (1 300 euros brut par mois). Élue également
depuis 2008 en tant que VP sur l’intercommunalité du territoire de Beaurepaire jusqu'en
décembre 2018 (380 euros brut par mois). Lors de mon élection à la présidence de EBER, je
n'étais plus maire de ma commune   

Je soussigné Sylvie DEZARNAUD certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 18/12/2020 20:41:03
Signature : Sylvie DEZARNAUD
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